
De notre bureau d’Orléans

Philippe Seguin
assistait, lundi,
à l’audience solennelle
de la chambre régionale
des comptes qui,
comme ses homologues,
fête, cette année,
son 25e anniversaire.

i le grand public connaît
surtout la Cour et lesSchambres régionales pour

« leurs tableaux de chasse », c’est-
à-dire ces rapports qui « épin-
glent ou clouent au pilori » des
services publics et des collectivi-
tés, donc des personnalités, l’en-
semble de leur activité est loin
d’être aussi connu.

Du fait de la loi organique rela-
tive aux lois de finances (Lolf) et
« d’une décentralisation accé-
lérée » qui fait que l’État et les col-
lectivités ont de plus en plus de
responsabilités partagées, « la
Cour et les chambres régionales
travailleront de plus en plus aux
mêmes missions », selon Philippe
Seguin. Des missions plus nom-
breuses aussi et complexes. Au-

tant de défis à relever dans un
contexte qui ne sera pas facile,
ainsi que n’a pas manqué de le
souligner le commissaire du gou-
vernement : « La structure démo-
graphique du corps des magis-
t ra t s l a i s s e e nt r e v o i r u n e
réduction sensible des moyens hu-
mains à brève échéance. »

Avis et jugements
Chargées de contrôler la régu-

larité, la fiabilité et la sincérité
des comptes des collectivités et
o r g a n i s m e s p u b l i c s , c e s

chambres régionales mesurent
également l’efficacité et l’effi-
cience des politiques menées.
Les observations de la chambre
régionale sont toujours atten-
dues. En 2006, celle du Centre a
rendu 39 avis après des contrôles
budgétaires, et rendu 575 juge-
ments.

En 2006, la chambre a « exa-
miné avec intérêt » l’instauration
de la gratuité des transports pu-
blics à Châteauroux. Le rapport
annuel note que la chambre « a
surtout relevé les nombreux et

coûteux dispositifs mis en place
par Châteauroux pour soutenir la
Berrichonne ». La chambre a
d’ailleurs décidé d’étudier « les
relations entre collectivités terri-
toriales et sports professionnels. »
Elle a également examiné la re-
conversion du site industriel de
Romorantin, notant « qu’il reste
difficile d’évaluer les actions me-
nées en faveur de l’emploi », mais
concluant que « l’opération sem-
blait avoir été bien menée. »

En 2007, la chambre régionale
des comptes achèvera la vérifica-
tion des comptes des six CCI de
la région ; elle rendra une syn-
thèse « dans les prochains mois,
où seront signalés les principaux
m a n q u e m e n t s . » L ’ a n n é e
2007 sera aussi celle des con-
trôles de la formation profession-
nelle, des aéroports, des aides
économiques et du domaine uni-
versitaire.

Et, Philippe Seguin l’a souli-
gné : « Comme la Cour, les
chambres doivent être indépen-
dantes, condition sine qua non de
leur utilité. » Et de leur légitimité.

Bruno BESSON

On peut consulter certains rapports
sur le site Internet :
http://www.ccomptes.
fr/crc/votre-region/centre/centre.

Remarques sur La Berrichonne

Lundi, à l’audience solennelle de la chambre régionale des comptes
du Centre, Michel Prat, président, a accueilli Philippe Seguin

1er président de la Cour des comptes.

CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES

Sur son blog du 6 mars, le maire
de Châteauroux avait pris les de-
vants, donnant son sentiment, rap-
pelant les efforts fournis par la col-
lectivité au bénéfice du club,
demandant aux joueurs « qui bénéfi-
cient pour la plupart de salaires très
gratifiants », de mouiller le maillot.
(Voir la NR du samedi 10 mars, ru-
brique des sports)
Hier, nous lui avons demandé de

réagir publiquement aux observa-
tions formulées par la chambre ré-
gionale des comptes.

Jean-François Mayet indique
« que ce rapport a été présenté en
séance de conseil municipal le

29 juin dernier. » Selon lui « il n’y a
aucun élément nouveau. » Et de
poursuivre : « L’examen de l’implica-
tion financière de la ville au profit de
la Berrichonne football, porte sur les
années 1998 à 2003, la Chambre es-
timant que durant cette période, la
collectivité n’a pas bien maîtrisé ses
relations avec le club, ni exercé un
contrôle suffisant. Deux points sont
mis en exergue. Tout d’abord les tra-
vaux du stade réalisés en 1997 par
l’ancienne municipalité pour lesquels
je me bornerai à citer le rapport : la
Chambre constate que le montage
juridique a permis la mise aux

normes d’un stade appartenant à la
ville, en s’affranchissant des procé-
dures du code des marchés publics.

Ensuite, la Chambre s’attache à
l’examen des conventions de mises à
disposition du stade. Elle constate
l’absence de convention dans la pé-
riode du 30 juin 2000 au 31 dé-
cembre 2000. Elle note l’existence
d’une convention à compter de
2001 et conteste ensuite les termes
de la convention 2003-2006 qui
prévoit la mise à disposition du
stade les jours de match en contre-
partie d’une redevance de 1.500 €

hors taxe par journée d’occupation.
Cette disposition doit faire l’objet

d’une décision du tribunal adminis-
tratif, que nous suivrons scrupuleu-
sement. Des éclaircissements ont
aussi été demandés sur les conven-
tions de partenariat. Pour sauver la
Berrichonne, la ville a su faire des ef-
forts financiers importants mais
nous avons clarifié les relations et
instauré un comité de suivi financier.
La Berrichonne appartient à notre
patrimoine local. Nous sommes fiers
d’avoir apporté notre contribution
au redressement financier que le
club a magistralement mené ces
dernières années. »

J.-F. Mayet : “ Nous avons clarifié nos relations ”

Un aménagement, deux places
de stationnement pour les handi-
capés, une rampe d’accès en
pente douce, une grosse boîte
aux lettres bleue dans laquelle on
pourra déposer son courrier MSA
sans avoir à sortir de son véhi-
cule, des places réservées sur
l’arrière des bâtiments pour les
visiteurs, une zone de stationne-
ment pour les livraisons : la de-
vanture de la MSA a pris un coup
de jeune en s’organisant mieux.

Est-ce signe de bonne santé ?
C’est du moins l’objectif que l’or-
ganisme se fixe en lançant une
nouvelle campagne de dépistage
en matière bucco-dentaire sur
tout le département et la totalité
de ses adhérents : exploitants, sa-
lariés, retraités et leurs ayants
droit.

Six mois pour agir
Le Dr Eloy a présenté la cam-

pagne nationale qui, bien en-
tendu, se décline dans l’Indre.

La première étape concerne les
futures mamans et leur bébé., le
second temps ciblera les enfants
à l’âge de 7 ans puis les adoles-
cents à l’âge de 15 ans. Il sera
proposé des bilans en ce do-
maine également aux adultes de
35 à 45 ans et ceux de 45 à 54 ans.
Enfin, un bilan pour les seniors à

l’âge de 65 ans devrait permettre
de donner les conseils utiles sur
la durée.

Deux actions optionnelles sont
à mettre en œuvre : prise en
charge des personnes en situa-
tion de précarité économique et
prise en charge des personnes en
hébergement. Pour l’heure dans
l’Indre, seule la première sera ef-
fective.

Dans tous les cas, le protocole
sera le même : envoi d’un cour-
rier proposant une visite gratuite
(paiement direct de la prestation
du praticien par la MSA) dans un
délai de six mois. On escompte
que la visite gratuite permettra
aux personnes vues par le chirur-
gien-dentiste, de mesurer com-
bien, l’état de santé global des
dents – pas seulement les caries –
est déterminant pour une bonne
santé. Certaines actions enga-
gées l’an dernier, ont permis de
mesurer l’impact : si on compte
50 % de retours aux contrôles
pour les enfants de 7 ans, le suc-
cès ne dépasse pas 15 % avec les
ados ! Cette entreprise s’inscrit
dans la convention dentaire na-
tionale qui prévoit depuis le 1er

janvier un contrôle de dépistage
systématique tous les 3 ans : à
partir de l’âge de 6 ans et jusqu’à
la majorité légale.

La MSA en campagne
bucco-dentaire

Le Dr Eloy, le président Caillaud et le directeur de la MSA
devant la boîte aux lettres bleue où l’on pourra, de sa voiture

déposer son courrier.

SANTÉ

L’association de la fédération
départementale Familles rurales
organise une conférence intitulé
« De la petite enfance à l’adoles-
cence : l’autorité, un tuteur so-
lide pour grandir ». Cette ren-
contre sera animée par Mickaël
Ayoun, responsable du café de
l’école de parents et des éduca-

teurs de Paris. Cette conférence-
débat est gratuite et ouverte à
tous. Elle aura lieu le samedi
17 mars au foyer rural de Thenay
de 15 h à 17 h.

Contact : Martine Raveau,
tél. 02.54.08.71.71.

“ L’autorité, un tuteur solide
pour grandir ”

183, avenue du Général-de-Gaulle
DÉOLS - CHATEAUROUX

Téléphone 02.54.61.17.17

CHARRETTERIE

Des bois nobles, une magnifique gamme “ sur mesure ”.

Devis gratuit

VÉRANDAS,
PRÉAUX,
PERGOLAS,
CHARRETTERIES,
PORCHES,
AUVENTS,
KIOSQUES,
GARAGES

PRÉAU

du vendredi 16 au lundi 19 mars 2007, de 10 h à 19 h
PORTES OUVERTESPORTES OUVERTESPORTES OUVERTES

OUVERT
dimanche
18 mars
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